
Projet Associatif pour le Judo Club Saint-Léger du Bourg Denis 

1. Présentation du Club 

Le Judo Club Saint-Léger du Bourg Denis est une association 
sportive dédiée à la pratique et à la promotion du judo. Fondé 
en septembre 2014, le club accueille des judokas de tous 
âges et niveaux, des débutants aux compétiteurs confirmés.

2. Objectifs du Projet 

●     Développement Sportif : Améliorer les performances 
des judokas en compétition.

●     Promotion des Valeurs du Judo : Respect, discipline, 
entraide et amitié.

●     Inclusion et Accessibilité : Rendre le judo accessible à 
tous, y compris aux personnes en situation de handicap.

●     Cohésion Sociale : Renforcer les liens entre les 
membres du club et la communauté locale.

3. Actions à Mettre en Œuvre 

●     Entraînements et Stages :
○    Organiser des entraînements spécifiques pour les 

compétiteurs.
○    Proposer des stages pendant les vacances 

scolaires pour tous les niveaux.
●     Événements et Compétitions :

○    Participer aux compétitions régionales et 
nationales.

○    Organiser des tournois internes et des 
démonstrations publiques.



●     Inclusion et Diversité :
○    Mettre en place des séances d'initiation gratuites 

pour les jeunes des quartiers populaires.
○    Adapter les horaires des cours pour les parents et 

les personnes ayant des contraintes spécifiques.
●     Communication et Partenariats :

○    Développer une stratégie de communication pour 
attirer de nouveaux membres.

○    Établir des partenariats avec les écoles, les 
centres de loisirs et les entreprises locales.

4. Ressources Nécessaires 

●     Humaines : Entraîneurs qualifiés, bénévoles pour 
l'organisation des événements.

●     Financières : Subventions municipales, cotisations des 
membres, sponsoring.

●     Matérielles : Dojos, équipements de judo, matériel de 
communication.

5. Évaluation et Suivi 

●     Indicateurs de Performance :
○    Nombre de nouveaux licenciés.
○    Résultats en compétition.
○    Satisfaction des membres (enquêtes de 

satisfaction).
●     Réunions de Suivi :

○    Réunions trimestrielles pour évaluer les progrès et 
ajuster les actions si nécessaire.


